
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DE SEINE ET MARNE 

ARRONDISSEMENT DE PROVINS 

Décision n° 2025-02 

L’an deux mille vingt-cinq, le quatre novembre, à 9h30, le Bureau Syndical du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SMAGE) des Deux Morin légalement convoqué et par délégation du Comité Syndical s’est réuni à la mairie de Jouy-sur-

Morin (77320) sous la présidence de M. DE VESTELE Philippe. 

Décision prise par le bureau syndical du SMAGE des Deux Morin en vertu de la délégation accordée par le comité syndical par 

délibération du 7 octobre 2025. 

Date de convocation : 24/10/2025 

Nombre de délégués titulaires en exercice : 16 – Quorum : 9 

Présents : 9 – Votants 9  

Objet : Validation de la cotisation 2026 demandée aux EPCI membres du SMAGE des 2 Morin : Décision 2025-02 

Après présentation du programme d’action pour l’année 2026 par M. VERDELLET Vice-Président aux finances, ci-dessous : 

Thématique PPI 2025 (€ en TTC) PPI 2026 (€ en TTC) 
Entretien 1 509 000 1 620 000 

Etude GEMAPI 551 000 188 400 

Stratégie foncière 464 000 972 000 

Personnel 677 700 800 000 

Intérêt 120 000 235 000 (180 000MT et 55 000 CT) 

TOTAL 3 320 000 3 815 000 

Ce qui représente entre 2025 et 2026 une augmentation de quasiment 15 %.

M. VERDELLET rappelle que concernant les cotisations deux propositions sont étudiées :

Cotisation 2025 (en €) P1 : Cotisation 2026 – 

Scénario 4 (en €) P2 : Cotisation 2026 (en €) 

SAGE 416 500 SAGE 416 500 SAGE 416 500 

GEMAPI  2 250 000 GEMAPI  2 450 000 (+ 8.8%) GEMAPI  2 587 000 (+15%) 

TOTAL 2 666 500 TOTAL 2 866 500 (+7.5%) TOTAL 3 004 000 (+12.5%) 

Titulaires membres du bureau syndical Présents Représentés Absents 

M. DE VESTELE Philippe X 

M. VERDELET Fernand X 

M. LAHAYE José X 

M. SAGNES Jean-Michel X 

M. MUSART Jean-Luc X 

M. ROUSEAU Michael Excusé 

M. LOMBARD Maurice Visio 

M. FOURNIER Pascal X 

Mme TEMOIN – HADEY Marie-Noëlle X 

Mme RAIMBOURG Claude X 

M. VAUDESCAL Jean-Louis X 

M. SARAZIN Régis Visio 

M. HANNETON Alain X 

M. GARCIA Juan X 

M. LHEUREUX Christian X 

M. MOROY Alain X 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

Il convient de préciser que l’augmentation de 15 % concernerait 8 EPCI contribuant à la compétence GEMAPI sur le bassin versant 

du Grand Morin sur les 13 EPCI membres, ce qui représente une hausse globale de 12,5 %. Cette évolution vise à préserver 

l’équilibre financier du SMAGE et à garantir la capacité du Syndicat à mobiliser des financements externes. Elle contribue aussi à 

rassurer les établissements bancaires sur la solidité et la cohérence de la stratégie financière mise en œuvre, notamment au 
regard des investissements prévus. 

 

Au regard des actions inscrites au PPI pour l’année 2026 et relevant de la section de fonctionnement du budget, donc non 
finançables par l’emprunt, M. VERDELLET propose de retenir la proposition P2, afin de fixer le montant de la cotisation 2026 des 

EPCI membres. 

 

Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

Décide :  

- De valider la proposition 2 pour fixer les cotisations des intercommunalités membres du SMAGE des 2 Morin pour l’année 
2026 à 3 004 000€ (voir tableau détaillé par EPCI ci-dessous),  

- De transmettre le tableau détaillé à chaque intercommunalité membre dans le cadre de la préparation budgétaire. 

SMAGE des 2 Morin P2 : 2026 

Montant des cotisations SMAGE 2 Morin 
416 500,00   2 587 000,00     

SAGE Cotisation GEMAPI Cotisation Total 

CA Coulommiers Pays de Brie 38,29% 159 477,85 50,23% 1 299 701,25 1 459 179,10 

CA Val d’Europe Agglomération 11,28% 46 981,20 18,36% 475 065,00 522 046,20 

CC des Deux Morin 20,06% 83 549,90 16,51% 427 196,25 510 746,15 

CC du Provinois 5,52% 22 990,80 3,93% 101 688,75 124 679,55 

CA du Pays de Meaux 0,00% 0,00 3,17% 82 023,75 82 023,75 

CC Val Briard 0,82% 3 415,30 0,77% 19 923,75 23 339,05 

CC de Sézanne-Sud-Ouest Marnais 8,87% 36 943,55 5,96% 154 215,00 191 158,55 

CC de la Brie Champenoise 6,81% 28 363,65 1,07% 27 686,25 56 049,90 

CA Epernay, Côteaux et Plaine de Champagne 2,66% 11 078,90 0,00% 0,00 11 078,90 

CC des Paysages de la Champagne 2,41% 10 037,65 0,00% 0,00 10 037,65 

CC du Canton de Charly-sur-Marne 1,35% 5 622,75 0,00% 0,00 5 622,75 

CC du Sud Marnais 1,10% 4 581,50 0,00% 0,00 4 581,50 

CA de la Région de Château-Thierry 0,83% 3 456,95 0,00% 0,00 3 456,95 

TOTAL 100,00% 416500,00 100,00% 2 587 500,00 3 004 000,00 
 

Date de publication : 25/11/2025 
Président du SMAGE des Deux Morin 

    Monsieur DE VESTELE Philippe 
 

 

Certifié exécutoire 

Transmis en préfecture 
Le   25/11/2025 
Affiché le 25/11/2025 
Fait à La Ferté Gaucher, le 25/11/2025 
Le Président  

   

 


